REPUBLIQUE DU NIGER

MINISTERE DE L’HYDRAULIQUE

DIRECTION DE L’HYDRAULIQUE URBAINE, SEMI URBAINE ET DE L’ASSAINISSEMENT

PROJET D’APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT EN MILIEU RURAL DANS LES REGIONS DE TILLABERI, MARADI ET TAHOUA

AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL

Date de l'avis : 
16 décembre 2008

Appel d’offres n° : 
AOI/01/08/MH
REALISATION DE 10 INSTALLATIONS D’AEP DANS LA REGION DE TAHOUA

OBJET: Le Gouvernement de la République Niger a obtenu respectivement du Fonds fiduciaire de l’Initiative pour l’approvisionnement en eau potable et l’assainissement en milieu rural (IAEAR) et du Fonds Africain de Développement (FAD) deux dons en différentes monnaies, pour financer le coût du projet d’approvisionnement en eau potable et d’assainissement (AEPA) en milieu rural dans les régions de Tillabéri, Maradi et Tahoua. II est prévu qu’une partie des sommes accordées au titre des deux dons sera utilisée pour effectuer les paiements prévus au titre des travaux de réalisation de 10 installations d’AEP dans la région de Tahoua. Les paiements seront effectues en raison de 96 % par le don FAD et 4 % par la République du Niger.
PARTICIPATION : Le Ministère de l’Hydraulique invite par le présent Appel d’offres International les soumissionnaires, venant de pays répondant aux critères de provenance tels que définis dans les règles de procédure pour l’acquisition des biens et travaux et intéressés à présenter leurs offres sous pli fermé, pour la réalisation des travaux de 10 installations d’AEP constitués en un seul lot.
DELAI D’EXECUTION : Le délai d’exécution est de douze (12) mois y compris trois (3) mois de mobilisation.
RETRAIT DES DOSSIERS : Le dossier d’appel d’offres peut être obtenu à la Direction des Ressources Financières et du Matériel du Ministère de l‘Hydraulique. BP : 257 Niamey - Niger Téléphone (227) 20 72 38 89 Télécopie: (227) 20 72 40 15: contre paiement d’une somme non remboursable de Deux Cent Cinquante mille (250 000) Francs CFA.

RENSEIGNEMENTS : Les informations complémentaires peuvent être obtenues à la Direction de l’Hydraulique Urbaine, Semi Urbaine et de l’Assainissement du Ministère de l’Hydraulique, BP : 257 Niamey – Niger ; Téléphone (227) 20 72 38 89 Télécopie (227) 20 72 40 15

DEPOT DES OFFRES / CAUTIONNEMENT : Toutes les offres doivent être déposées à la dresse de la Direction des Ressources Financières et du Matériel du Ministère de Hydraulique ci-dessus indiquée, au plus tard le mercredi 18 février 2009 à 9 heures 00 mn T.U et être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Trente Huit Millions (38 000 000) de Francs CFA ou d’un montant équivalent dans une monnaie librement convertible.

DELAI DE VALIDITE DES OFFRES : Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de 180 jours à compter de la date prévue pour l’ouverture des offres

OUVERTURE DES PLIS : Les plis seront ouverts en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent être présents à l’ouverture, le mercredi 18 février 2009 à 9 heures 30 mn T.U dans la salle de réunion du Ministère de l’Hydraulique.

Le Ministre de l’Hydraulique

AMINOU TASSIOU

